
Ville de Ludres – Conseil Municipal séance du 22 mai 2017 à 18h30 

DELIBERATION N° 01 - METROPOLE - RAPPORT DE LA COMMISSION D'EVALUATION DES 
CHARGES TRANSFEREES (C.L.E.C.T.) COMPETENCE PROMOTION DU TOURISME 
Rapporteur : M. BOILEAU 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L5217-2 ; 
Vu le Code Général des Impôts, notamment l’article 1609 nonies C ; 
Vu le rapport définitif de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) 
réunie le 21 avril 2017, annexé à la présente délibération ; 
 
Considérant que ce rapport, qui a pour objet de présenter une méthodologie d’évaluation des 
charges transférées à la Métropole, a été adopté à l’unanimité par les membres de la Commission 
locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) le 21 avril 2017 ; 
 
Considérant que le conseil municipal de chaque commune membre est appelé à se prononcer, 
dans les conditions de majorité simple, sur les conclusions de ce rapport ; 
 
L’article L. 5217-2 du code général des collectivités territoriales, modifié par la loi de modernisation 
de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles du 27 janvier 2014 dispose que les 
métropoles exercent de plein droit la compétence « promotion du tourisme, dont la création 
d’offices de tourisme ». 
 
Tirant les conséquences de cette évolution législative, le conseil de la Métropole du Grand Nancy 
a décidé, par délibération en date du 4 novembre 2016 adoptée à l’unanimité, de créer, à compter 
du 1er janvier 2017, un office de tourisme métropolitain au sens de l’article L. 134-1-1 du code du 
tourisme par transformation de l’office de tourisme de la Ville de Nancy. 
 
Le conseil a également décidé de constituer la Commission locale d’évaluation des charges 
transférées (CLECT) chargée de procéder à l’évaluation du montant de la charge financière 
transférée à la Métropole et du niveau de compensation afférent. 
 
La commission compte 31 membres, dont 22 représentants des communes, soit 1 membre par 
commune de moins de 30 000 habitants et 3 membres pour la Ville de Nancy, ainsi que 9 
membres issus du conseil métropolitain.  
 
Elle s’est réunie vendredi 21 avril 2017 pour se prononcer sur l’évaluation des charges et 
l’attribution de compensation ajustée qui lui ont été soumises. 
 
La CLECT a ainsi adopté à l’unanimité le rapport joint en annexe à la présente délibération. Le 
montant des charges transférées à la Métropole au titre de la transformation de l’office de tourisme 
de la Ville de Nancy en office métropolitain a été évalué à la somme de 715.000€, correspondant 
aux dépenses engagées au titre dernier exercice budgétaire communal (2016).  
 
Cette somme viendra en diminution de l’attribution de compensation versée annuellement par la 
Métropole à la ville de Nancy, qui serait ainsi ramenée à 21.052.400 euros à compter du 1er janvier 
2017. 
 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’approuver le contenu et les conclusions du rapport de la CLECT en date du 21 avril 2017, tel 
qu’annexé à la présente délibération, portant sur les charges transférées à la Métropole du Grand 
Nancy dans le cadre de la compétence « Promotion du tourisme, y compris création d’offices de 
tourisme » et proposant une révision de la dotation de compensation attribuée annuellement à la 
Ville de Nancy ; 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les dispositions nécessaires à 
l'application de la présente délibération, et notamment à signer toute pièce en la matière. 




